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Territoire / Compétences
A l’heure des récompenses, Brest métropole océane se fait remarquer

10/12/2013

Biodiversité, innovation numérique, écologie urbaine, en cette fin d’année, Brest métropole océane s
’est distinguée sur les podiums nationaux par ses initiatives.

Développement / Rayonnement
Talents de nos quartiers à Brest : objectif emploi !

05/12/2013

La quatrième édition de l’opération Les talents de nos quartiers se déroulera le jeudi 12 décembre 
dans les locaux du lycée Dupuy de Lôme à Brest. Objectif : permettre aux jeunes de rencontrer les 
entreprises et les professionnels de l’emploi.

Développement / Rayonnement
Forum des Interconnectés : Brest, territoire innovant !

05/12/2013

La dixième édition du Forum des Interconnectés s’est déroulée à Lyon les 2 et 3 décembre. Au cours 
de cette rencontre ont été décernés les Labels Territoires Innovants 2013. Brest a été récompensé pour 
sa plateforme de l’innovation sociale, Brest Creative.

Développement / Rayonnement
Noël à Brest : un marché taille XXL !

26/11/2013
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Toujours la même chose le marché de Noël de Brest ? Eh bien pas vraiment ! Cette nouvelle édition 
de Noël à Brest, du 29 novembre au 24 décembre 2013, sort de l’ordinaire avec une mise en scène des 
chalets et de la place de la Liberté qui ne manquera pas de surprendre !

Développement / Rayonnement
L’Université de Bretagne occidentale : poids lourd de l’économie finistèrienne

19/11/2013

Une étude menée en 2013 par l'Agence d'Urbanisme du Pays de Brest (Adeupa Brest) vient de 
confirmer l’impact très fort de l’Université de Bretagne Occidentale dans le tissu économique du 
Finistère, notamment en termes d’emploi.

Développement / Rayonnement
Stabilisation du polder du port de commerce de Brest: un chantier de deux ans

15/11/2013

Pour accueillir à terme des activités industrialo-portuaires, notamment liées aux énergies marines 
renouvelables, le SMBI a lancé un programme de stabilisation d’une partie du polder.

Développement / Rayonnement
La Recouvrance relâche pour l’hiver après avoir porté haut les couleurs de la ville de Brest pendant 
une saison très active !

14/11/2013

8500 Milles, 2200 passagers embarqués, plus de 3000 visites, participations à des événements 
nautiques, courses, navigation hauturière jusqu’en méditerranée… le bilan d’activité 2013 de la 
Recouvrance ambassadrice de la Ville de Brest, est étoffé !
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